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MANIFESTATION PUBLIQUE DE BOXE SOUMISE A AUTORISATION
(article R 331-46 à R 331-52 du code du sport)

Vous souhaitez organiser une manifestation publique de boxe. Constitue une manifestation 
publique de boxe tout combat ou démonstration de boxe, de tout style, auquel le public est 
convié à assister même gratuitement.

Pour les manifestations sportives se déroulant dans le département de la Manche, vous devez 
adresser au moins un mois     avant   la date prévue pour la manifestation, une demande 
d’autorisation à la préfecture de la Manche à l’adresse suivante :

Par mèl :  prefecture@manche.gouv.fr

Par fax : 02 33 75 48 25

Par courrier :   Préfecture de la Manche
Cabinet du Préfet

Section sécurité intérieure 
et polices administratives

B.P 70522
50002 Saint-Lô Cedex

Au moyen du formulaire de demande d’autorisation qui se trouve sur le   site   précisant   
notamment     :   

La nature, le jour, l’heure et l’adresse exacte de la manifestation,
Le nom et les coordonnées de l’organisateur,
L’avis favorable de la fédération   à laquelle le club est affilié   avec le cachet de la   
fédération

Accompagné des pièces suivantes :

L’accord du maire de la commune concernée
L’attestation d’assurance originale « responsabilité civile » souscrite pour couvrir 
l’événement mentionnant l’intitulé et la date de la manifestation en application des articles 
L321-1 et L331-9, D321-1 à D321-5 du code du sport, indiquer les montants des     
garanties     et franchises.  
Le dispositif prévu pour assurer la sécurité de la manifestation
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